
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 3 août 2021 portant adaptation des épreuves du concours national d’agrégation ouvert 
pour l’année 2020 en vue de pourvoir des emplois de professeurs des universités dans la 
discipline science politique 

NOR : ESRH2124002A 

La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation et la ministre de la transformation et 
de la fonction publiques, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment 
le l du 2o du I de son article 11 ; 

Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et 
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 10 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-1694 du 24 décembre 2020 modifiée relative à l’organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 
de conférences, notamment son article 49-2 ; 

Vu le décret no 2020-1695 du 24 décembre 2020 modifié pris pour l’application des articles 7 et 8 de 
l’ordonnance 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

Vu l’arrêté du 13 février 1986 modifié relatif à l’organisation générale du premier concours d’agrégation pour le 
recrutement des professeurs des universités des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion ; 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2020 fixant les modalités d’inscription en vue de pourvoir des emplois de professeur 
des universités dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion pour le concours national 
d’agrégation pour l’année 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’arrêté du 13 février 1986 susvisé sont adaptées dans les conditions prévues par 
le présent arrêté pour le déroulement du concours national d’agrégation pour le recrutement des professeurs des 
universités dans la discipline science politique ouvert, pour l’année 2020, par arrêté du 14 janvier 2020 susvisé. 

Art. 2. – Pour l’application de l’article 8 de l’arrêté du 13 février 1986 susmentionné, le concours national 
d’agrégation pour le recrutement des professeurs des universités dans la discipline science politique comporte, 
après la première épreuve prévue à l’article 7 de l’arrêté du 13 février 1986 précité, deux leçons après préparation 
en loge pendant huit heures. 

Art. 3. – Pour l’application du 2o de l’article 15 de l’arrêté du 13 février 1986 susmentionné, le concours 
d’agrégation pour le recrutement des professeurs des universités dans la discipline science politique comporte, pour 
l’admission, une leçon, après une préparation en loge, consistant en l’analyse d’un dossier constitué par le jury et 
portant, au choix du candidat exprimé lors de son inscription au concours, sur l’une des cinq matières n’ayant pas 
fait l’objet de la première leçon. 

Les dispositions du a du 2o de l’article 15 de l’arrêté précité ne sont pas applicables au concours faisant l’objet du 
présent arrêté. 

Art. 4. – Le directeur général des ressources humaines du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait le 3 août 2021. 
La ministre de l’enseignement supérieur,  

de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général des ressources humaines, 
V. SOETEMONT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef du bureau du recrutement  

et des politiques d’égalité et de diversité, 
N. ROBLAIN  
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